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KLEAHOLDING 

 
Société Anonyme à conseil d’administration au capital de 3.075.143,14 euros 

Siège social : PARIS (75008) 14-16, rue de Courcelles 
 

RCS PARIS 514 231 265 

 
 

 
 
 

AVIS DE CONVOCATION DES ACTIONNAIRES DE KLEAHOLDING 
 
 

Les actionnaires de la société KleaHolding (ci-après la « Société ») sont convoqués en assemblée générale 

mixte (ordinaire et extraordinaire) le 17 juin 2026 à 10h, à l’adresse suivante : Hôtel Plaza Athénée - 25 Avenue 
Montaigne 75008 Paris, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour. 
 

************** 
 

Le décret n° 2026-94 du 13 février 2026 relatif à la modernisation des modalités de communication avec leurs  
actionnaires de certaines sociétés commerciales a été publié au Journal Officiel du 15 février 2026. Ce texte 
vise à simplifier et dématérialiser les échanges à l'occasion des assemblées générales. 

 
En conséquence, la société KLEAHOLDING a fait le choix de ne plus insérer la brochure de convocation dans 
le pli aux actionnaires.  

 
Les documents concernant votre assemblée générale sont disponibles et téléchargeables sur notre site 
internet à l’adresse suivante : https://www.kleaholding.com/assemblees-generales/ 

 

************** 
 

ORDRE DU JOUR 
 

En sa compétence ordinaire : 

– Rapport de gestion du Conseil d'Administration comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
et le rapport de gestion sur les comptes consolidés ; Rapport spécial concernant l’attribution gratuite 

d’actions et rapports complémentaires du Conseil sur l’utilisation d’une délégation de compétence ; 

Rapport général du Conseil d’Administration ;  

– Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l'exercice écoulé ; 

– Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et 

suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions ; 

– Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (première résolution) ; 

– Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (deuxième résolution) ; 

– Affectation du résultat de l’exercice (troisième résolution) ; 

– Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce (quatrième et 

cinquième résolution) ; 

– Approbation de la convention visée à l’articles L.225-42 du Code de commerce (cinquième résolution) ; 

– Ratif ication du transfert du siège social (sixième résolution) ; 

– Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre un programme de rachat de ses 
propres actions, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de 

commerce (septième résolution) ; 

– Formalités de publicité et pouvoirs à conférer (huitième résolution) ; 
 
En sa compétence extraordinaire : 

− Rapport général du Conseil d’Administration ; 
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− Rapport des Commissaires aux Comptes sur l’autorisation à l’ef fet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres 

actions ; 

− Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet de réduire le capital social de la Société par voie 

d’annulation d’actions rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres actions (neuvième 

résolution); 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation à l’effet d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

− Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
dans la limite d’un montant nominal maximum de 3 millions d’euros, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires (dixième résolution) ;  

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation pour augmenter le capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au public autre que celles visées à 

l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; 

− Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration pour augmenter le capital de la 
Société, dans la limite d’un montant nominal maximum de 3 millions d’euros, avec suppression du droit  
préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au public autre que celles visées à l’article 

L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (onzième résolution) ;  

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation pour augmenter le capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d’offres au public s’adressant  
exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs 

qualifiés visés à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; 

− Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les limites d’un 

montant nominal maximum de 3 millions d’euros et de 20% du capital par an, dans le cadre d’offres au 
public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou 
à des investisseurs qualifiés visés à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (douzième 

résolution); 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation pour augmenter le capital au bénéfice d’une 
catégorie dénommée d’investisseurs avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires ; 

− Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration pour augmenter le capital de la 
Société, dans la limite d’un montant nominal maximum de 3 millions d’euros, au bénéfice d’une 
catégorie dénommée d’investisseurs, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (treizième résolution) ; 

− Rapports des Commissaires aux Comptes sur les délégations susvisées pour augmenter le capital  ; 

− Délégation de compétence à donner au Conseil d‘Administration pour augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (quatorzième résolution) ; 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur l’autorisation d’attribuer gratuitement des actions 

nouvelles ou existantes de la Société ; 

− Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet d’attribuer gratuitement des actions nouvelles 
ou existantes de la Société, en application des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

au prof it des mandataires sociaux et/ou membres du personnel salarié ou de certaines catégories 

d’entre eux et f ixation des caractéristiques des catégories de bénéf iciaires (quinzième résolution) ; 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation à l’effet d’émettre des bons de souscription 

d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes  ; 

− Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des bons de souscription 
d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes 
(seizième résolution) ; 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation à l’effet  de consentir des options de 

souscriptions ou d’achats d’actions de la Société ; 
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− Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options de 

souscriptions ou d’achats d’actions de la Société (dix-septième résolution) ; 

− Rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation pour augmenter le capital de la Société au 
profit des salariés, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 

application des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code du commerce ; 

− Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital de la Société 
au profit des salariés, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 

application des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code du commerce (dix-huitième résolution); 

− Formalités de publicité et pouvoirs à conférer (dix-neuvième résolution). 

 

 
INFORMATIONS RELATIVES AU VOTE ET A LA PARTICIPATION A L ’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE (ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE) 

 
I - MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée.  
 
II - MODE DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE 

 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  

– soit y assister personnellement ; 

– soit voter par correspondance ; 

– soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le partenaire 
avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire.  

 
En vertu de l’article L. 22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter par une 
personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, le 

mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le risque de poursuite par le 
mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire 
contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, d’administration, de surveillance de la Société ou est 

employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande 

de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à Uptevia – Service Assemblées 
Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. Cette demande ne 
pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée.  

 
L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission 
ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses actions.  

 
Participation physique à l’assemblée générale 
 

Les actionnaires souhaitant assister physiquement à l’assemblée générale pourront d emander une carte 
d’admission par voie postale ou par voie électronique de la façon suivante : 
 

Par voie postale  

- Actionnaire au nominatif : il lui appartient de faire parvenir sa demande de carte d’admission au plus 
tard trois (3) jours avant la date de l’assemblée générale à Uptevia – Service Assemblées Générales  
– 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, ou se présenter le jour 

de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni d’une pièce d’identité ; 

- Actionnaire au porteur : il lui appartient de demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion 
de son compte-titres qu'une carte d'admission lui soit adressée. L’actionnaire souhaitant participer 
physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au (5ème) jour ouvré précédant 

l’assemblée, soit le 10 juin 2026, peut y participer en se présentant le jour de l’assemblée muni d’une 

attestation de participation obtenue auprès de son intermédiaire habilité.  

 

Par voie électronique  
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− pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 
Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/.  

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 
d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 

données à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

− pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder 
au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/. 

Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG 
avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation 
électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils  devront suivre les indications à l’écran af in 

d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

− pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de 
savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas 

échéant, prendre connaissance les conditions d’utilisation du s ite VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
f inancier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le 
portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre 

les indications données à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte 
d’admission.  

 

L’accès à la plateforme VOTACCESS sera ouvert à compter du 27 mai 2026 à 12 heures et prendra f in 
la veille de l’assemblée générale, soit le 16 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris).  

 

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour se connecter à la plateforme 
VOTACCESS et voter af in d’éviter toute saturation de celle-ci. 

 

Vote par correspondance ou par procuration  
 
Voter ou donner procuration par Internet 

 
Les actionnaires peuvent transmettre leurs instructions de vote, ou donner ou révoquer une procuration au 
président de l’assemblée générale ou à toute autre personne mandatée par Internet, avant l’Assemblée 

Générale, sur le site VOTACCESS dédiée à l’assemblée générale dans les conditions décrites ci -après : 

− pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 
Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/.  

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 

d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 
données à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un 
mandataire. 

− pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder 
au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/. 

Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG 

avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation 
électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils  devront suivre les indications à l’écran af in 
d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

− pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de 
savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas 
échéant, prendre connaissance les conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identif ier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 
habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur, 
dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter (ou désigner ou 
révoquer un mandataire) en ligne. 
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Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la 
notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de 

commerce en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires -
assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du 
formulaire de vote par procuration précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires 

complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, 
accompagné de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité. 
 

Pour pouvoir être prises en compte par la Société, les désignations ou les révocations de mandats 
exprimées par voie électronique devront être reçues au plus tard la veille de l'assemblée générale, à 
15 h, heure de Paris. Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandat pourront être 

adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  
 

L’accès à la plateforme VOTACCESS sera ouvert à compter du 27 mai 2026 à 12 heures et prendra 
f in la veille de l’assemblée générale, soit le 16 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris).  
 

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours  pour se connecter à la 
plateforme VOTACCESS et voter af in d’éviter toute saturation de celle-ci. 

 

Voter par correspondance ou par procuration par voie postale 
 
Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou 

être représentés en donnant pouvoir au président de l’assemblée générale ou à un mandataire pourront  : 

- Actionnaire au nominatif :  renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia – Service 

Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. 

- Actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 
l’assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement 
teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à Uptevia – 

Service Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense 
Cedex. 

  

Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis 
et signés parviennent au siège de KleaHolding ou chez Uptevia au Service Assemblées Générales susvisé 
trois (3) jours au moins avant la réunion de l’assemblée, soit le 14 juin 2026 au plus tard. 

 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée les 
actionnaires qui justif ieront de leur qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de 
l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au (5ème) jour ouvré précédant l’assemblée soit le 10 juin 

2026 à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-5») soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  
 

Pour les actionnaires au nominatif , cette inscription en compte des titres à J-5 dans les comptes de titres 
nominatifs est suf f isant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au 
porteur qui justif ient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de 
l’assemblée (Uptevia – Service Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 

Paris La Défense Cedex) par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire 
unique de vote à distance ou par procuration. 
 

III - QUESTIONS ECRITES 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  

 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de 
réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale ou par voie de 
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télécommunication électronique à l’adresse suivante : compta@kleaholding.com. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  
 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième (4ème ) jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 
Générale, soit le 11 juin 2026.  
 

 
IV - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES  
 

Tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être 
consultés sur le site de l’émetteur : https://www.kleaholding.com/assemblees-generales/ à compter du 
vingt-et-unième (21ème ) jour précédant l’Assemblée Générale, soit le 27 mai 2026. 

 
Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 
du Code de commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux 

dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes 
d'envoi de documents qui pourraient être adressées à la société.  
 

 
V - DIVERS 
 

En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou extraordinaire, les 
pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci -dessus seront pris en compte. 
 

 
Le Conseil d’Administration 
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